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Nouveaux dNouveaux déécretscrets
statutairesstatutaires
 Au Journal Officiel du 30 septembre 2010Au Journal Officiel du 30 septembre 2010

–– DDéécret ncret n°° 20102010--1141 du 29 septembre 2010 relatif aux1141 du 29 septembre 2010 relatif aux
personnels mpersonnels méédicaux, pharmaceutiques etdicaux, pharmaceutiques et odontologiquesodontologiques
hospitaliershospitaliers

–– DDéécret ncret n°° 20102010--1137 du 29 septembre 2010 portant1137 du 29 septembre 2010 portant
dispositions relatives aux praticiens contractuels, auxdispositions relatives aux praticiens contractuels, aux
assistants, aux praticiens attachassistants, aux praticiens attachéés et aux ms et aux méédecins,decins,
pharmaciens et chirurgienspharmaciens et chirurgiens--dentistes recrutdentistes recrutéés dans less dans les
éétablissements publics de santtablissements publics de santéé

–– DDéécret ncret n°° 20102010--1142 du 29 septembre 2010 relatif1142 du 29 septembre 2010 relatif àà l'assiettel'assiette
des cotisations de certains membres du corps mdes cotisations de certains membres du corps méédical desdical des
éétablissements publics de santtablissements publics de santéé au rau réégime de retraitesgime de retraites
complcompléémentaire des assurances sociales institumentaire des assurances sociales instituéé par le dpar le déécretcret
nn°° 7070--1277 du 23 d1277 du 23 déécembre 1970 modificembre 1970 modifiéé



Vacance de postes de PHVacance de postes de PH
 La publication des vacances de postes est rLa publication des vacances de postes est rééalisaliséée sure sur

le site internet du CNG (une liste pour les postesle site internet du CNG (une liste pour les postes àà
recrutement prioritaire et une liste pour les autresrecrutement prioritaire et une liste pour les autres
postes). Dpostes). Déélai pour candidater : 15 jourslai pour candidater : 15 jours

 Officialisation de la procOfficialisation de la procéédure de misedure de mise àà dispositiondisposition
entreentre éétablissements publics de santtablissements publics de santéé avant uneavant une
mutation, pour 6 mois maximummutation, pour 6 mois maximum

 Chaque vacance de poste publiChaque vacance de poste publiéé donne lieudonne lieu àà
éétablissement dtablissement d’’un profil de poste.un profil de poste.

 Ce profil de poste peut prCe profil de poste peut préévoir que les praticiensvoir que les praticiens
hospitaliers exercent leurs fonctions dans plusieurshospitaliers exercent leurs fonctions dans plusieurs
éétablissementstablissements

 Les praticiens peuvent dLes praticiens peuvent déésormais signer plusieurssormais signer plusieurs
engagements de servir sur un poste prioritaire dansengagements de servir sur un poste prioritaire dans
leur carrileur carrièère,re, àà condition que ce ne soit pas dans lecondition que ce ne soit pas dans le
mêmemême éétablissement.tablissement.



Nomination PHNomination PH
 La nomination dans l'La nomination dans l'éétablissement public de santtablissement public de santéé estest

prononcprononcéée par arrête par arrêtéé du directeur gdu directeur géénnééral du CNG.ral du CNG.
 Les procLes procéédures ddures déérogatoires pour les psychiatres sontrogatoires pour les psychiatres sont

supprimsupprimééeses
 En vue de cette nomination, le directeur deEn vue de cette nomination, le directeur de

ll’é’établissement propose au directeur gtablissement propose au directeur géénnééral du CNG uneral du CNG une
candidature surcandidature sur proposition du chef de pôleproposition du chef de pôle et apret aprèès aviss avis
du prdu préésident de la CME (et non plus la CME ellesident de la CME (et non plus la CME elle--même).même).

 Le chef de pôle ou,Le chef de pôle ou, àà ddééfaut, le responsable du service, defaut, le responsable du service, de
ll’’unitunitéé fonctionnelle ou dfonctionnelle ou d’’une autre structure interne peutune autre structure interne peut
proposer plusieurs candidatures au directeur deproposer plusieurs candidatures au directeur de
ll’é’établissement,tablissement, mais celuimais celui--ci ne peut pas proposerci ne peut pas proposer
dd’’autres candidaturesautres candidatures..

 La Commission Statutaire Nationale (CSN) nLa Commission Statutaire Nationale (CSN) n’’intervientintervient
plus,plus, ll’’avis du pravis du préésident de CME nsident de CME n’é’étant pas considtant pas considéérréé
comme bloquantcomme bloquant..



Affectation PHAffectation PH
 Le directeur prononce lLe directeur prononce l’’affectation sur le poste dans leaffectation sur le poste dans le

pôle.pôle.
 En cas de mutation interne, de transfert de poste ouEn cas de mutation interne, de transfert de poste ou

dd’’activitactivitéé, le praticien d, le praticien dééjjàà nommnomméé est affectest affectéé dans undans un
autre pôle sur proposition du chef de pôle dautre pôle sur proposition du chef de pôle d’’accueilaccueil
apraprèès avis du prs avis du préésident de la CME. Dans ce cas, lasident de la CME. Dans ce cas, la
publicitpublicitéé des postes vacants est organisdes postes vacants est organiséée pare par
ll’é’établissement.tablissement.

 La procLa procéédure de mise en recherche ddure de mise en recherche d’’affectation du PHaffectation du PH
àà la demande de lla demande de l’é’établissement est symtablissement est syméétriquetrique àà lala
procprocéédure de nomination. La demande est effectudure de nomination. La demande est effectuééee
par le directeur auprpar le directeur auprèès du CNG sur proposition du chefs du CNG sur proposition du chef
de pôle aprde pôle aprèès avis du prs avis du préésident de la CME.sident de la CME.

 ÀÀ ll’’issu de la pissu de la péériode probatoire, en cas driode probatoire, en cas d’’avisavis
ddééfavorable du chef de pôle, du prfavorable du chef de pôle, du préésident de CME ousident de CME ou
du directeur, la CSN est saisie.du directeur, la CSN est saisie.



RRéémunmunéérations :rations :
indemnitindemnitééss

 Le versement des indemnitLe versement des indemnitéés de service public exclusif, pours de service public exclusif, pour
activitactivitéé dans plusieursdans plusieurs éétablissements ou pour activittablissements ou pour activitéé sectoriellesectorielle
nn’’est maintenu que pendant 3 moisest maintenu que pendant 3 mois en cas de congen cas de congéés de maladie,s de maladie,
mais aussi de congmais aussi de congéés pris au titre du Compte Epargnes pris au titre du Compte Epargne--TempsTemps
(CET).(CET).

 Cela pCela péénalisera ceux qui comptaient utiliser leur CETnalisera ceux qui comptaient utiliser leur CET àà la fin dela fin de
leur carrileur carrièère pour partir plus tôt et va inciter tous les praticiensre pour partir plus tôt et va inciter tous les praticiens àà
vider progressivement leur CET par tranche de 3 mois maximum,vider progressivement leur CET par tranche de 3 mois maximum,
ou bien de sou bien de s’’en servir comme une modaliten servir comme une modalitéé de cessationde cessation
progressive dprogressive d’’activitactivitéé..

 Cette disposition semble en contradiction avec le fait queCette disposition semble en contradiction avec le fait que «« LeLe
congcongéé pris dans le cadre du comptepris dans le cadre du compte éépargnepargne--temps est assimiltemps est assimiléé àà
une pune péériode d'activitriode d'activitéé.. »»

 DERNIERE MINUTE : En raison dDERNIERE MINUTE : En raison d’’une erreur matune erreur matéérielle aurielle au
moment de la publication des dmoment de la publication des déécrets, cette dispositioncrets, cette disposition
est pour le moment inapplicable. Un nouveau dest pour le moment inapplicable. Un nouveau déécret devracret devra
être publiêtre publiéé pour la rendre effective.pour la rendre effective.



Autres rAutres réémunmunéérationsrations

 Le versement desLe versement des éémoluments est clairement limoluments est clairement liéé àà lala
rrééalisation du service faitalisation du service fait «« attestattestéé par le tableaupar le tableau
mensuel de service rmensuel de service rééalisaliséé, valid, validéé par le chef depar le chef de
pôlepôle »»

 La loi HPST rend applicable aux PH les dispositionsLa loi HPST rend applicable aux PH les dispositions
relatives au cumul drelatives au cumul d’’emplois et de remplois et de réémunmunéérationsrations
applicables aux fonctionnaires (article 25 de la loiapplicables aux fonctionnaires (article 25 de la loi
nn°°8383--634 du 13 juillet 1983, dite Loi Le634 du 13 juillet 1983, dite Loi Le PorsPors))

 Maintien de la mention particuliMaintien de la mention particulièère de lre de l’’activitactivitéé
liblibéérale, de lrale, de l’’activitactivitéé dd’’intintéérêt grêt géénnééral, des activitral, des activitééss
dd’’enseignant associenseignant associéé..

 LL’’activitactivitéé dd’’expertise nexpertise n’’est dest déésormais possible qusormais possible qu’’enen
dehors des pdehors des péériodes de travail et avec lriodes de travail et avec l’’accord duaccord du
directeur.directeur.



IrcantecIrcantec

 Elargissement de lElargissement de l’’assiette des cotisationsassiette des cotisations
IrcantecIrcantec aux indemnitaux indemnitéés et aux astreintess et aux astreintes

 TrTrèès progressif !s progressif !
–– ImmImméédiat pour indemnitdiat pour indemnitéé multimulti--éétablissementstablissements
–– ÉÉtaltaléé sur 3 ans pour lsur 3 ans pour l’’indemnitindemnitéé de service publicde service public

exclusifexclusif
–– ÉÉtaltaléé sur 6 ans pour les astreintessur 6 ans pour les astreintes

 Même avec cetMême avec cet éélargissement, il subsiste dans lelargissement, il subsiste dans le
meilleur des cas une baisse de 20% du niveaumeilleur des cas une baisse de 20% du niveau
de la retraite par rapportde la retraite par rapport àà la situationla situation
antantéérieurerieure àà la rla rééforme de lforme de l’’IrcantecIrcantec..



RetraiteRetraite

 Maintien de la prolongation de lMaintien de la prolongation de l’’activitactivitéé dansdans
ll’é’établissement autablissement au--deldelàà de la limite dde la limite d’’âge dans laâge dans la
limite de 36 mois.limite de 36 mois.

 Les praticiens en prolongation dLes praticiens en prolongation d’’activitactivitéé ne peuventne peuvent
plus se porter candidatsplus se porter candidats àà une mutation.une mutation.

 La demande de prolongation dLa demande de prolongation d’’activitactivitéé doit êtredoit être
faite 4 mois avant la limite dfaite 4 mois avant la limite d’’âge au DG du CNG etâge au DG du CNG et
au directeur de lau directeur de l’é’établissement.tablissement.

 LL’’augmentation de 2 ans des paliers de retraite (62augmentation de 2 ans des paliers de retraite (62
ans pour la liquidation, 67 ans pour taux plein)ans pour la liquidation, 67 ans pour taux plein)
ss’’appliquera aux PH et sera intappliquera aux PH et sera intéégrgréé dans le ddans le déécretcret
statutaire. Pour le moment, la limite dstatutaire. Pour le moment, la limite d’’âge resteâge reste
fixfixééee àà 65 ans.65 ans.



DDéémissionmission

 Les PH peuvent prLes PH peuvent préésenter leursenter leur
ddéémission au directeur du CNG enmission au directeur du CNG en
respectant un prrespectant un prééavis de 3 moisavis de 3 mois

 Le directeur du CNG notifie sa dLe directeur du CNG notifie sa déécisioncision
dans un ddans un déélai de 30 jourslai de 30 jours

 Il peut demander au PH dIl peut demander au PH d’’assurer sesassurer ses
fonctions pendant un dfonctions pendant un déélai maximum delai maximum de
6 mois6 mois àà compter de la date decompter de la date de
rrééception de sa dception de sa déémissionmission



DDéémission (suite)mission (suite)

 Dans un dDans un déélai de 2 ans suivant leur dlai de 2 ans suivant leur déémission, lesmission, les
praticiens dpraticiens déémissionnaires nommmissionnaires nomméés depuis plus de 5s depuis plus de 5
ans, ou en disponibilitans, ou en disponibilitéé, ont d, ont déésormais lsormais l’’obligationobligation
dd’’informer linformer l’’autoritautoritéé dont ils ddont ils déépendent de lpendent de l’’exerciceexercice
envisagenvisagéé dd’’une activitune activitéé liblibéérale drale dèès lors que cettes lors que cette
activitactivitéé est susceptible de porter prest susceptible de porter prééjudice aujudice au
fonctionnement normal defonctionnement normal de leurleuréétablissementtablissement
dd’’affectation.affectation.

 LL’’interdiction est prononcinterdiction est prononcéée lorsque la commission dee lorsque la commission de
ddééontologie mentionnontologie mentionnééee àà ll’’article 87 de la loi narticle 87 de la loi n°°9393--122122
du 29 janvier 1993 relativedu 29 janvier 1993 relative àà la prla préévention de lavention de la
corruption etcorruption et àà la transparence de la viela transparence de la vie ééconomique etconomique et
des procdes procéédures publiques, saisiedures publiques, saisie soit par le directeur dusoit par le directeur du
CNGCNG,, soit par le praticien concernsoit par le praticien concernéé, rend un avis, rend un avis
dd’’incompatibilitincompatibilitéé entre les fonctions envisagentre les fonctions envisagéées et leses et les
fonctions antfonctions antéérieurement exercrieurement exercéées par le praticien.es par le praticien.



Temps partielTemps partiel

 La durLa duréée de travail des praticiens hospitalierse de travail des praticiens hospitaliers àà tempstemps
partiel est normalement fixpartiel est normalement fixééee àà 6 demi6 demi--journjournéées pares par
semaine. Elle peut être ramensemaine. Elle peut être ramenééee àà 5 ou 4 demi5 ou 4 demi--journjournééeses
lorsque llorsque l’’activitactivitéé hospitalihospitalièère le justifie.re le justifie.

 A l'initiative de l'A l'initiative de l'éétablissement en cas de restructurationtablissement en cas de restructuration
ou de modification d'activitou de modification d'activitéé affectant directement laaffectant directement la
structure d'affectation du praticien des hôpitauxstructure d'affectation du praticien des hôpitaux àà tempstemps
partiel concernpartiel concernéé, ou, ou àà la demande du praticien, la durla demande du praticien, la durééee
du service hebdomadaire de ce praticien peut êtredu service hebdomadaire de ce praticien peut être
modifimodifiéée par de par déécision motivcision motivéée du directeur prise apre du directeur prise aprèèss
avis du chef de pôle.avis du chef de pôle.

 Les praticiens hospitaliersLes praticiens hospitaliers àà temps plein peuventtemps plein peuvent
demanderdemander àà exercerexercer àà temps rtemps rééduit, entre 5 et 9 demiduit, entre 5 et 9 demi--
journjournéées par semaine, et non plus simplement 5 ou 8. Cees par semaine, et non plus simplement 5 ou 8. Ce
temps rtemps rééduit est obtenu de plein droit lorsquduit est obtenu de plein droit lorsqu’’ils crils crééent ouent ou
reprennent une entreprise.reprennent une entreprise.



Autres dispositionsAutres dispositions
statutairesstatutaires
 ProcProcéédures disciplinaire et ddures disciplinaire et d’’insuffisanceinsuffisance

professionnelle :professionnelle :
–– Augmentation du nombre de procAugmentation du nombre de procééduresdures
–– Avis de la CME requis, et non pas seulement avisAvis de la CME requis, et non pas seulement avis

du prdu préésident de CMEsident de CME

 Aptitude mAptitude méédicale :dicale :
–– Maintien de la compMaintien de la compéétence des prtence des prééfetsfets
–– Le comitLe comitéé mméédical est saisi, soit par le DG ARS,dical est saisi, soit par le DG ARS,

soit par le directeur aprsoit par le directeur aprèès avis du prs avis du préésident de lasident de la
CME, soit par le DG CNGCME, soit par le DG CNG



Autres dispositionsAutres dispositions
statutairesstatutaires
 Les postes des praticiens en dLes postes des praticiens en déétachement ou entachement ou en

disponibilitdisponibilitéé sont publisont publiéés vacantss vacants apraprèès seulement 6s seulement 6
moismois -- et non plus 1 anet non plus 1 an -- ce qui limite les possibilitce qui limite les possibilitééss
de retour.de retour.

 DisponibilitDisponibilitéé pour convenances personnellespour convenances personnelles : passage: passage
dd’’une durune duréée maximale de 2 anse maximale de 2 ans àà une durune duréée maximalee maximale
de 10 ansde 10 ans «« sur lsur l’’ensemble de la carriensemble de la carrièèrere »»..

 Les praticiens quiLes praticiens qui àà ll’’issue dissue d’’un congun congéé de longuede longue
maladie ou de longue durmaladie ou de longue duréée, sont de, sont dééclarclaréés aptess aptes àà
reprendre leurs fonctions rreprendre leurs fonctions rééintintèègrent le poste qugrent le poste qu’’ilsils
occupaient au moment de leur placement en congoccupaient au moment de leur placement en congéé
ou, si celuiou, si celui--ci est pourvu, un autre poste vacant dansci est pourvu, un autre poste vacant dans
ll’é’établissement ou dans un autretablissement ou dans un autre éétablissement dutablissement du
territoire de santterritoire de santéé.. A défaut, ils sont réintégrés en
surnombre.



Autres dispositionsAutres dispositions
statutairesstatutaires

 Aucune nAucune néégociation statutaire ngociation statutaire n’’est enest en
vue.vue.

 LesLes éélections aux commissionslections aux commissions
statutaires sont prstatutaires sont préévues pour levues pour le
dernier trimestre 2011.dernier trimestre 2011.



Statut de praticienStatut de praticien
recrutrecrutéé par contratpar contrat
Nouveau statut destinNouveau statut destinéé àà attirerattirer

les jeunes praticiensles jeunes praticiens àà ll’’hôpital ethôpital et
rréégulariser lesgulariser les «« mercenairesmercenaires »»

 DDéécret ncret n°° 20102010--1218 du 14 octobre 2010 portant1218 du 14 octobre 2010 portant
dispositions particulidispositions particulièères relatives aux mres relatives aux méédecins,decins,
odontologistes et pharmaciens recrutodontologistes et pharmaciens recrutéés par contrats par contrat
sur des emplois prsur des emplois préésentant une difficultsentant une difficultéé
particuliparticulièèrere àà être pourvusêtre pourvus

 ArrêtArrêtéé du 14 octobre 2010 fixant le montant et lesdu 14 octobre 2010 fixant le montant et les
modalitmodalitéés de versement de la rs de versement de la réémunmunéération desration des
praticiens recrutpraticiens recrutéés par less par les éétablissements publics detablissements publics de
santsantéé en application du 3en application du 3°° de l'article L. 6152de l'article L. 6152--1 du1 du
code de la santcode de la santéé publiquepublique



Statut de praticienStatut de praticien
recrutrecrutéé par contrat (2)par contrat (2)
 StatutStatut «« tout compristout compris »» : garde incluse, pas: garde incluse, pas

de RTT, protection sociale au minimumde RTT, protection sociale au minimum
 RRéémunmunéération :ration :

–– Part fixe, dPart fixe, dééterminterminéée par re par rééfféérence auxrence aux
éémoluments des PHmoluments des PH

–– Part variable, subordonnPart variable, subordonnééee àà la rla rééalisation desalisation des
engagements et objectifs du contratengagements et objectifs du contrat

 Montant maximal : 65 % de plus que leMontant maximal : 65 % de plus que le
1313èèmeme ééchelonchelon



Statut de praticienStatut de praticien
recrutrecrutéé par contrat (3)par contrat (3)
 Recrutement par directeur surRecrutement par directeur sur

proposition du chef de pôle, aprproposition du chef de pôle, aprèès aviss avis
du prdu préésident de CMEsident de CME

DurDuréée du contrat : 3 ans au plus.e du contrat : 3 ans au plus.
Renouvelable par dRenouvelable par déécision expresse.cision expresse.

DurDuréée totale de totale d’’engagement 6 ansengagement 6 ans
maximum (contre 3 ans prmaximum (contre 3 ans préévuvu
initialement)initialement)



Statut de praticienStatut de praticien
recrutrecrutéé par contrat (4)par contrat (4)

Le contrat prLe contrat préécise :cise :
 «« 11°° Les titres ou qualifications du praticien concernLes titres ou qualifications du praticien concernéé ;;
 «« 22°° La nature des fonctions occupLa nature des fonctions occupéées ainsi que leses ainsi que les

obligations de serviceobligations de service incombant au praticien exprimincombant au praticien exprimééeses
en demien demi--journjournéées, notamment en ce qui concerne saes, notamment en ce qui concerne sa
participationparticipation àà la continuitla continuitéé des soinsdes soins ouou àà lala
permanence pharmaceutique sur place et, le caspermanence pharmaceutique sur place et, le cas
ééchchééant,ant, la rla rééalisation de palisation de péériodes de travail auriodes de travail au--deldelàà desdes
obligations de serviceobligations de service ;;

 «« 33°° Les engagements particuliers souscrits par leLes engagements particuliers souscrits par le
praticien,praticien, les objectifs quantitatifs et qualitatifs qui luiles objectifs quantitatifs et qualitatifs qui lui
sont assignsont assignéés et dont la rs et dont la rééalisation dalisation déétermine lestermine les
ééllééments variables de rments variables de réémunmunéérationration, les d, les déélais qui luilais qui lui
sont impartis pour y parvenir ainsi que le rythme desont impartis pour y parvenir ainsi que le rythme de
rréévisionvision ééventuelle de ces objectifs et engagements ;ventuelle de ces objectifs et engagements ;



Statut de praticienStatut de praticien
recrutrecrutéé par contrat (5)par contrat (5)
 «« 44°° La pLa péériodicitriodicitéé et les modalitet les modalitéés selons selon

lesquelles la rlesquelles la rééalisation des engagements etalisation des engagements et
objectifs fixobjectifs fixéés par le contrat est apprs par le contrat est apprééciciéée ;e ;

 «« 55°° La date de prise de fonction du praticien etLa date de prise de fonction du praticien et
la date de fin du contrat ainsi que, le casla date de fin du contrat ainsi que, le cas ééchchééant,ant,
la pla péériode d'essai ;riode d'essai ;

 «« 66°° La durLa duréée du pre du prééavis en cas de davis en cas de déémission ;mission ;
 «« 77°° L'indication du rL'indication du réégime de protection socialegime de protection sociale

(r(réégime ggime géénnééral de la sral de la séécuritcuritéé sociale et rsociale et réégimegime
complcompléémentaire de retraite de l'IRCANTEC) ;mentaire de retraite de l'IRCANTEC) ;

 «« 88°° Le montant de la part fixe de rLe montant de la part fixe de réémunmunéérationration
et le montant de la part variable qui est fonctionet le montant de la part variable qui est fonction
des engagements particuliers et de la rdes engagements particuliers et de la rééalisationalisation
des objectifs mentionndes objectifs mentionnéés au 2s au 2°° du prdu préésent article.sent article.



Statut de praticienStatut de praticien
recrutrecrutéé par contrat (6)par contrat (6)
 PossibilitPossibilitéé dd’’exerciceexercice àà temps partieltemps partiel
 Si temps partiel < 70 %, possibilitSi temps partiel < 70 %, possibilitéé

dd’’exercer en dehors de lexercer en dehors de l’é’établissementtablissement
àà condition de prcondition de préévenir le directeurvenir le directeur

 ImpossibilitImpossibilitéé dd’’exercer une activitexercer une activitéé
liblibéérale au sein de lrale au sein de l’’hôpitalhôpital

DurDuréée du travaile du travail àà temps plein : 10temps plein : 10
demidemi--journjournéées ou 48 heures pares ou 48 heures par
semainesemaine



Statut de praticienStatut de praticien
recrutrecrutéé par contrat (7)par contrat (7)

 L'L'éévaluation de l'activitvaluation de l'activitéé, et notamment de la r, et notamment de la rééalisationalisation
des engagements particuliers et des objectifs prdes engagements particuliers et des objectifs préévus auvus au
contrat, est conduite par le chef de pôle.contrat, est conduite par le chef de pôle.

 L'L'éévaluation repose sur un entretien entre le chef de pôlevaluation repose sur un entretien entre le chef de pôle
et le praticien. Celuiet le praticien. Celui--ci donne lieuci donne lieu àà un compte renduun compte rendu éécrit,crit,
qui comporte un bilan des rqui comporte un bilan des réésultats atteints au regard dessultats atteints au regard des
objectifs assignobjectifs assignéés. Ce compte rendu est signs. Ce compte rendu est signéé par le chefpar le chef
de pôle et le praticien qui en rede pôle et le praticien qui en reççoit un exemplaire.oit un exemplaire.

 Le chef de pôle transmet le compte rendu de l'entretienLe chef de pôle transmet le compte rendu de l'entretien
d'd'éévaluation accompagnvaluation accompagnéé d'une proposition de montant ded'une proposition de montant de
la part variable au directeur de l'la part variable au directeur de l'éétablissement. Ce derniertablissement. Ce dernier
en arrête le montant.en arrête le montant.

 Lorsque le bilan des rLorsque le bilan des réésultats s'avsultats s'avèère notoirementre notoirement
insuffisant, il peut être mis fin au contrat sans indemnitinsuffisant, il peut être mis fin au contrat sans indemnitéé,,
ni prni prééavis, apravis, aprèès avis du prs avis du préésident de la commissionsident de la commission
mméédicale d'dicale d'éétablissement.tablissement.



Statut de praticienStatut de praticien
recrutrecrutéé par contrat (8)par contrat (8)

 Conclusion : bien faire ses comptes !Conclusion : bien faire ses comptes !
–– Pas de rPas de réémunmunéération pour les gardes et astreintesration pour les gardes et astreintes 

corvcorvééableable àà mercimerci
–– objectifs quantitatifs et qualitatifsobjectifs quantitatifs et qualitatifs àà remplirremplir  mêmemême

chosechose
–– pas de RTTpas de RTT  44 semaines de congsemaines de congéés en moinss en moins
–– protection sociale au minimumprotection sociale au minimum  il faut rester enil faut rester en

bonne santbonne santéé, et surtout ne pas être enceinte (pour les, et surtout ne pas être enceinte (pour les
femmes...)femmes...)

–– ObjectifsObjectifs àà atteindreatteindre  pas de certitude dpas de certitude d’’obtenir leobtenir le
salaire promissalaire promis

 Le statut de PH est plus intLe statut de PH est plus intééressant si on est dansressant si on est dans
lesles ééchelons supchelons supéérieursrieurs


